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Aujourd'hui 26 mars 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Suspension de séance de 19h24 à 19h33
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel
DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur
Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame
Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame
Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Michèle
DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur
Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET,
Monsieur François JAY,
Madame Ana Maria TORRES présente jusqu'à 16h55
 

 
Excusés :

 
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame
Cécile MIGLIORE
 



 

 

Convention cadre entre la Ville de Bordeaux
et Bordeaux Métropole relative à la création
de "trottoirs vivants" par la végétalisation des

trottoirs et leur gestion. Décision. Autorisation. 
 
Madame Magali FRONZES, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération en date du 25 mars 2013, la Ville de Bordeaux a décidé d'expérimenter
le fleurissement des trottoirs en éditant un guide de végétalisation des rues et une charte
d'engagement des habitants.
 
Cette démarche consiste à proposer aux habitants de participer au fleurissement de leurs trottoirs,
permettant ainsi l'embellissement et l'amélioration du cadre de vie et la création de cheminements
agréables. Ce dispositif permet aussi de favoriser les échanges entre voisins et de développer la
place de la nature et la biodiversité en ville, y compris dans les espaces denses. Les habitants
désireux de s'engager dans cette démarche peuvent faire leur demande sur le site « Bordeaux ma
ville » ou auprès de leur mairie de quartier. Depuis mars 2014, 4 966 mini fosses de plantations
ont été réalisées, ce qui montre l’engouement des habitants pour cette démarche.
 
De son côté, le Conseil de Communauté du 20 décembre 2013 adoptait une convention
permettant aux communes de proposer à leurs habitants de jardiner dans la rue en végétalisant
les trottoirs.
 
Les retours d’expériences des communes ont abouti à réviser la convention communautaire. Ainsi,
une nouvelle convention cadre a été adoptée lors du Conseil Métropolitain du 19 mai 2017. Elle
a pour objet :
 

- de définir les modalités légales et règlementaires ainsi que les modalités techniques
autorisant la plantation directement en pleine terre ou la réalisation de mini fosses de plantation ;

- de définir le principe d'intervention de Bordeaux Métropole et de la Ville de Bordeaux
pour l'aménagement du trottoir aux fins de plantations directement en pleine terre ou pour son
ouverture afin d'aménager les mini fosses de plantations ;

- d'arrêter les obligations de Bordeaux Métropole et de la Ville de Bordeaux dans le respect
des principes suivants : maintien de l'intégrité du trottoir, des réseaux et de la sécurité des usagers
du fait de l'encombrement du trottoir.
 
En conséquence, nous vous proposons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à adopter la convention cadre.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 26 mars 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Magali FRONZES






















